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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE CHARGE DU TRA V AIL ET DE L' EMPLOI 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 
L' EMPLOI DE LA RÉGION OCCITANIE 

Décision portant délégation de signature à 
Isabel DE MOURA, responsable de l'unité 
départementale de l'Aude de la 
Direccte Occitanie 

Le Directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi de la région Occitanie; 

vu le code du travail et notamment son article R8122-2 ; 

vu le code rural; 

vu le décret n02009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'État; 

VU le décret nO 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux nuSSIOllS des 
Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 

vu l'arrêté du 7 juillet 2014 portant nomination de Mme Isabel DE MOURA, directrice du travail, en 
qualité de responsable de l 'unité départementale de l'Aude; 

vu l'arrêté du 25 août 2016 portant nomination de Christophe Lerouge en qualité de Directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

DÉCIDE 

Article 1 : pour le département de l'Aude, Christophe Lerouge en qualité de Directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consol1U11ation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie 
donne délégation à Isabel DE MOURA, responsable de l 'unité départementale de l'Aude, pour signer 
en son nom les actes et les décisions mentionnés ci-dessous: 

DECISIONS 1 DISPOSITIONS 
1- Relations du travail 
RUPTURE Décisions d 'homologation ou de refus Articles Ll237-14 et R1237-3 
CONVENTIONNELLE d'homologation des conventions de rupture du du code du travail. 

contrat de travail. 
CONTRAT A DUREE Décision autorisant ou refusant l'emploi de Article Ll242-6 du code du 
DETERMINÉE ET salariés titulaires d 'un contrat à durée travail. 
CONTRAT DE déterminée ou des salariés temporaires pour 
TRAVAIL remplacer un salarié dont le contrat de travail est 
TEMPORAIRE suspendu à la suite d'un conflit de travail. 

Décision autorisant ou refusant l'emploi de Article Ll242-6 et D. 1242-5 
salariés titulaires d'un contrat à durée du code du travail. 
déterminée ou des salariés temporaires pour 
certains travaux dangereux. 
Décision autorisant ou refusant l'emploi de Article L4154-1 et D4154-3 du 
salariés titulaires d'un contrat à durée code du travail. 
détemlinée ou des salariés temporaires pour 
certains travaux dangereux. 

1



2



3



4



5


	PAGE-COUVERTURE-RAA-SPECIAL-17.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon-2.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon





